
                 33. 
Mesdames et Messieurs les Représentants des Sociétés, 
 
Voici le rapport succinct de notre entrevue du 2 mars 2021. Celui-ci n’a pas pour vocation d’être exhaustif, mais 
de souligner les principaux faits et de traduire ce qu’au nom du Comité St-Roch, les signataires ont compris des 
échanges. Cette synthèse vient en supplément des notes prises par les différents participants. 
 
 
Sociétés absentes : Enfants de Ste-Barbe & Chasseurs Carabiniers 
 
 

Nous retenons 

 
Appel à projets : le président du Comité Saint-Roch remercie les quatre Sociétés qui ont répondu à l’appel à 
projets lancé en décembre 2020, à savoir : les Sapeurs & Grenadiers, les Sapeurs & Artilleurs, la Compagnie St-
Roch et les Zouaves pontificaux. Parallèlement, il regrette l’absence de réactions des dix autres Sociétés. 
 
Etat de la situation : 

 vu l’évolution de la pandémie, il devient fort probable qu’une Marche St-Roch classique ne pourra pas 
se tenir, à Thuin, les 15, 16 et 17 mai 2021, 

 néanmoins, il est toujours trop tôt pour se prononcer sur ce qui pourrait, à ces dates, être fait ou pas. 
Ce sont bien les autorités compétentes (comité de concertation – CODECO – par exemple) qui 
détermineront les mesures sanitaires du moment et auxquelles chaque partie prenante devra 
impérativement se plier. 

 
Participation : si, en 2020, tout le monde a été stupéfait par le confinement, en 2021, cela ne constitue plus 
une surprise. Dès lors, le CSR désire créer une dynamique qui visera à impliquer un maximum de personnes : 
par exemple, les Sociétés, le volet religieux, la Ville de Thuin, SAROT, les écoles, les mouvements de jeunesse, 
le centre culturel, l’office et la maison du tourisme, etc. 
 
Intitulé : les manifestations 2021 s’intituleront « Saint-Roch encore autrement », « encore » ayant une double 
signification : 

 une nouvelle fois, une année de plus, 

 un autrement renouvelé. 
 
Principes de base : 

 comme l’an dernier, il s’agira de ne pas personnifier l’événement (par exemple, évitons les portraits 
de quelques-uns en uniforme), 

 comme l’an dernier, il n’est pas question de compiler les meilleurs moments des marches passées 
(par exemple, diaporamas basés sur des photos passées), 

 les restrictions changeant constamment, l’événement 2021 se veut évolutif. Après les consultations 
indispensables, une première salve d’actions sera annoncée publiquement. Nous espérons que 
chacun, Membres du CSR et Sociétés, pourra se retrouver dans cette 1

ère
 volée de propositions. 

Ensuite, le dispositif sera augmenté ou diminué en fonction du reflux ou de la progression du virus. 
Comme toujours, le CSR demeurera ouvert. 

 



Phasage : vu le contexte mouvant, cette Saint-Roch encore autrement se déroulera en deux phases : 

 phase 1 : dynamique pré-St-Roch,  

 phase 2 : week-end St-Roch. 
 

Phase 1 – dynamique thudinienne : 
Celle-ci se déroule avant les 15, 16 et 17 mai et vise à impliquer la Thudinie, ses habitants, associations, 
institutions… Elle comprendra, notamment : 

 un appel à projets auprès des acteurs autres que folkloriques, 

 un appel à décorer la façade et la devanture des maisons et autres bâtiments, 

 une affichette 2021 sera distribuée, 

 un programme au contenu revu sera diffusé, 

 un mannequin à l’effigie de chaque Société exposé, par exemple, dans les vitrines du centre de Thuin 
ou dans d’autres lieux sûrs et visibles, 

 une promenade, un rallye touristique avec un possible questionnaire (quiz, QR code)…, 

 etc. 
 

Phase 2 – week-end St-Roch : 

 la création d’une nouvelle page Facebook dédiée à l’événement, 

 l’utilisation de l’espace Vimeo du CSR pour la diffusion de capsules vidéo, 

 l’enregistrement d’airs de batterie joués par les musiciens thudiniens, 

 l’enregistrement d’une vidéo par Société, 

 le fleurissement coordonné des chapelles, potales, monuments… par le CSR, la Ville de Thuin, les 
Sociétés, les Thudiniens…, 

 etc. 
Plusieurs Sociétés disent être défavorables à une escorte réduite qui accompagnerait la statue et la relique 
du saint. 
En fonction des mesures contre la propagation du coronavirus, la tenue d’une messe, la sortie de la statue 
de Roch (qui sont du ressort de Philippe Pêtre, doyen) et toute autre manifestation publique seront 
examinées, notamment, au niveau de leurs modalités. 

 
Médailles : si comme l’an dernier, 2021 est une année blanche pour les Marcheurs thudiniens, elle ne sera 
donc pas reprise dans le décompte des années de marche. 
 
Annonces : 

 prochainement, l’appel à projets « Saint-Roch encore autrement » sera lancé publiquement, 

 nombre de représentants expriment le souhait qu’une non-tenue de la Marche St-Roch soit annoncée 
dès que possible. 

 
Suivi : en fonction de l’avancement de la démarche participative et dans le respect des consignes sanitaires, les 
participants conviennent de se revoir. 
 
Conclusion : 
Sous peu, le CSR lancera donc officiellement un appel à collaboration auprès des acteurs thudiniens au-delà des 
Sociétés folkloriques. Dans cette démarche évolutive, ce sera le 1

er
 étage de la fusée « Saint-Roch encore 

autrement ». 
En fonction des consignes sanitaires, nous espérons que d’autres étages pourront être ajoutés sans pouvoir les 
prévoir dès aujourd’hui et dans l’optique de préserver au maximum notre patrimoine folklorique et ses 
symboles. 

 
 
 
 
 
 
 

Nicolas Mairy & Gérard Vanadenhoven 


